L’aide alimentaire
Sources : Congrès de la Fédération Française des Banques Alimentaires 12 et 13 octobre 2006 – Convention de partenariat alimentaire 
La Fédération Française des Banques Alimentaires (F.F.B.A.) a réuni 750 personnes pour son 4ème congrès « Ensemble, aidons l’homme à se restaurer », les 12 et 13octobre 2006. On constate une nette progression de l’aide alimentaire : les 79 Banques alimentaires « nourrissent » actuellement l’équivalent d’une ville de 150 000 habitants (27 % de la nourriture distribuée en France provient de l’Union européenne). Une enquête révèle une extension des catégories de personnes demandant une aide alimentaire, à savoir notamment des personnes retraitées, des jeunes et des personnes salariées. 
Le congrès a été l’occasion de présenter une nouvelle convention de partenariat alimentaire qui devra être signée d’ici 2008 entre les Banques alimentaires locales et les associations distributrices, dites partenaires. Cette convention a pour objet de renforcer le dialogue entre les partenaires pour s’adapter à l’évolution de la demande et mettre l’accent sur les actions d’accueil, d’accompagnement et d’insertion sociale dans le cadre de la distribution alimentaire. 
Les acteurs de l’aide alimentaire, banques alimentaires, associations et CCAS, sont appelés à mieux se connaître et à se coordonner pour optimiser l’engagement et les savoir-faire des équipes, pour faciliter la résolution des problèmes dans la proximité et mettre en place des actions collectives et des formations.

Dans cette convention, les Banques alimentaires sont invitées à être attentives aux besoins des associations distributrices, à leur rendre visite et à leur venir en appui. Les associations, elles, s’engagent notamment à distribuer prioritairement à ceux qui en ont le plus besoin dans des locaux décents et à respecter la législation et les règlements en vigueur en matière de sécurité alimentaire. Elles seront attentives au public reçu, à prendre le temps du dialogue et initier des actions d’accompagnement individuel et des actions collectives avec le souci permanent de favoriser le lien social. 

Parmi les pistes présentées à l’occasion de ce congrès, on peut retenir notamment les suivantes : 

· Orienter les pratiques vers une relation de confiance, respectueuse de la personne accueillie, de sa dignité et de son autonomie ;

· Promouvoir les actions d’accompagnement individuel et les actions collectives ; 

· Travailler en réseau dans un souci de responsabilité partagée.

Les associations adhérentes à la Fédération de l’Entraide Protestante qui distribuent de l’alimentation provenant des Banques alimentaires locales sont invitées à se rapprocher de celles-ci pour renforcer les relations de partenariat au bénéfice des personnes aidées et signer une convention. Elles sont invitées également à alerter régulièrement les partenaires locaux de ce qui se passe localement et des besoins des personnes en difficulté. 
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